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Erwägungen

E. 12
septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2)

Le litige porte sur la décision d’élimination définitive du recourant de la faculté des lettres.

La décision d’élimination à l’origine de la décision contestée ayant été prise le 23 juin 2014
et le recourant ayant commencé son cursus universitaire en septembre 2012, le litige est
soumis aux dispositions de la loi sur l’université du

E. 13
juin 2008 (LU - C 1 30), du statut de l’université, approuvé par le Conseil d'État le 27 juillet
2011 et entré en vigueur le lendemain (ci-après : le statut), du règlement relatif à la
procédure d’opposition au sein de l’université de Genève du

E. 16
mars 2009 (RIO-UNIGE) et du règlement d’études de la maîtrise de la faculté des lettres
(ci-après : RE 2012), entré en vigueur le 17 septembre 2012. 3)

À teneur de l'art. 58 al. 3 du statut, l’étudiant qui échoue à un examen ou à une session
d’examens auxquels il ne peut plus se présenter en vertu du règlement d’études est éliminé
(let. a) tout comme l’étudiant qui ne subit pas les examens ou qui n’obtient pas les crédits
requis dans les délais fixés par le règlement d’études (let. b). 4)

Les masters ès lettres (ci-après : MA) pluridisciplinaires comportent cinq modules à douze
crédits ECTS et un mémoire à trente crédits (art. 8 al. 1 RE 2012), pour un total de nonante
crédits ECTS. Chaque module fait l’objet d’une évaluation (art 10 al. 1 RE 2012). Chacun
des modules du MA ainsi que le mémoire doivent être réussis avec une note égale ou
supérieure à 4 (art. 10 al. 4 RE 2012). En cas d’échec, le candidat a droit à deux tentatives
supplémentaires par évaluation notée non réussie, quelle que soit sa modalité ; la nouvelle
note remplace la précédente (art. 10 al. 7 RE 2012). L’étudiant ne dispose que de trois
tentatives pour chaque évaluation du MA1 au MA5 (art. 10 al. 9 RE 2012).

Est éliminé l’étudiant qui obtient une note inférieure à 4 à un module ou au mémoire de la
troisième tentative (art 17 al. 1 let. b RE 2012). 5)

En l'espèce, l’étudiant n’a pas obtenu la note de 4 lors de ses trois tentatives de l’examen
intitulé « analyse et interprétation du texte littéraire ».

C'est à juste titre que son élimination a été prononcée au vu des exigences de l’art. 17 al. 1
let. b RE 2012.
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La décision d’élimination est prise par le doyen de l’unité principale d’enseignement et de
recherche, lequel tient compte des situations exceptionnelles (art. 58 al. 4 statut et 17 al. 3
RE 2012). 7)

D’après la jurisprudence, un motif d’empêchement ne peut, en principe, être invoqué par le
candidat qu’avant ou pendant l’examen (arrêt du Tribunal administratif fédéral
B-6593/2013 du 7 août 2014 consid. 4.2 ; ATA/721/2014 du 9 septembre 2014 et la
référence citée). La production ultérieure d’un certificat médical ne peut remettre en cause
le résultat obtenu lors d’un examen. Il est en effet difficile de concevoir un système
d’examen efficace si des certificats médicaux produits après l’examen peuvent annuler une
épreuve passée (arrêt du Tribunal administratif fédéral B-6593/2013 précité consid. 4.2 ;
ATA/721/2014 précité ; ATA/792/2013 du 3 décembre 2013 et les références citées). Ainsi,
les candidats à un examen qui se sentent malades, qui souffrent des suites d’un accident, qui
font face à des problèmes psychologiques, qui sont confrontés à des difficultés d’ordre
familial graves ou qui sont saisis d’une peur démesurée de l’examen doivent, lorsqu’ils
estiment que ces circonstances sont propres à les empêcher de subir l’examen normalement,
les annoncer avant le début de celui-ci (arrêt du Tribunal administratif fédéral B-6593/2013
précité consid. 4.2 ; ATA/721/2014 précité). Il s'ensuit qu'en cas d'annonce tardive du motif
d'empêchement, l'examen (insuffisant) est en général réputé non réussi (arrêt du Tribunal
administratif fédéral B-6593/2013 précité consid. 4.2).

Des exceptions au principe évoqué ci-dessus permettant de prendre en compte un certificat
médical présenté après que l’examen a été passé ne peuvent être admises que si cinq
conditions sont cumulativement remplies : la maladie n’apparaît qu’au moment de
l’examen, sans qu’il ait été constaté de symptômes auparavant, le candidat à l’examen
acceptant, dans le cas contraire, un risque de se présenter dans un état déficient, ce qui ne
saurait justifier après coup l’annulation des résultats d’examens ; aucun symptôme n’est
visible durant l’examen ; le candidat consulte un médecin immédiatement après l’examen ;
le médecin constate immédiatement une maladie grave et soudaine qui, malgré l’absence de
symptômes visibles, permet à l’évidence de conclure à l’existence d’un rapport de causalité
avec l’échec à l’examen ; l’échec doit avoir une influence sur la réussite ou non de la
session d’examens dans son ensemble (arrêts du Tribunal administratif fédéral B-6593/2013
précité et B-354/2009 du 24 septembre 2009 et les références citées ; ATA/812/2013 du 10
décembre 2013 et les références citées).

Selon la jurisprudence constante, n’est exceptionnelle que la situation particulièrement
grave et difficile pour l’étudiant, ce tant d’un point de vue subjectif qu’objectif. Ont été
considérées comme des situations exceptionnelles le décès d’un proche, de graves
problèmes de santé ou encore l’éclatement d’une guerre civile avec de très graves
répercussions sur la famille de l’étudiant, à
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qu’un rapport de causalité soit démontré par l’étudiant (ATA/812/2013 précité et les
références citées). 8)

Le recourant conclut à l’annulation de la décision prononçant son élimination de la faculté
au motif qu'il remplit les conditions jurisprudentielles susmentionnées relatives à l’art. 58 a.
4 du statut.

a. Selon le recourant, la crise de panique n’est apparue qu’au moment de l’examen. Il
n’avait jamais ressenti le moindre symptôme auparavant, de sorte que, durant l’examen,



celui-ci n’a pas eu conscience qu’il faisait une crise de panique. Ce n’est que suite à
plusieurs consultations avec le Dr E______, que le recourant a pu mettre un nom sur ce
qu’il avait vécu. Aucun des symptômes de la crise de panique n’était d’ailleurs visible
durant l’examen, ce qu’a confirmé le professeur F______ dans sa correspondance à la
commission des oppositions. À la suite des consultations des 6, 10 et 17 juin 2014, le Dr
E______ a été en mesure de constater, au vu du récit de l’étudiant, qu’il avait fait une crise
de panique. Celle-ci l’avait empêché d’être dans des conditions psychologiques et
physiques lui permettant de mener à bien son examen. Le Dr E______ avait également pu
établir le lien de causalité entre l’examen « en blanc » effectué devant le professeur
C______ et l’état de santé du recourant lors de l’examen oral du 4 juin 2014. Les conditions
jurisprudentielles étant réalisées, la faculté devait prendre en considération le certificat
médical du Dr E______ et annuler la décision rendue le 23 juin 2014.

b. Cette argumentation ne saurait être suivie.

Même à retenir la validité du certificat médical du 4 juillet 2014, malgré l’absence de
signature du praticien, le Dr E______ mentionne très clairement que M. A______ présentait
des troubles avant l’examen litigieux : « Cliniquement, M. A______ présente depuis
quelques temps déjà un trouble anxieux de type phobie sociale. Cela ne l’a pas empêché
d’avoir une scolarité normale, de même au collège puis pendant son cursus universitaire.
(…) M. A______ peut présenter lors de certaines situations sociales ou plus
particulièrement lors de situations de performance et de confrontation, un examen oral par
exemple, une peur intensive envahissante ». Le médecin indique que « Cela a été
accompagné les jours précédents [l’examen] par des pensées anticipatoires négatives reliées
à l’échec (« si j’échoue, je serai exclu de l’université… que vais-je faire après… »). Ces
types de pensées ne lui facilitent pas la tâche, mais font partie intégrante de son trouble
anxieux (phobie sociale) ». Il ressort en conséquence très clairement de ce certificat que M.
A______ présentait le trouble avant même l’examen.
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Conformément à la jurisprudence, un motif d’empêchement doit être invoqué avant
l’examen, voire pendant. En l’occurrence, le recourant ne peut se prévaloir, plus d’un mois
après l’examen, d’un empêchement médical dont il avait connaissance avant l’examen.

Par ailleurs, il ne remplit pas les cinq conditions nécessaires et cumulatives posées par la
jurisprudence pour pouvoir prendre en compte un certificat médical présenté après un
examen, puisqu’il a précisément accepté le risque de se présenter dans un état déficient dont
il avait connaissance.

L’étudiant tente de se prévaloir du fait qu’il aurait ignoré sa maladie avant l’examen
litigieux. Cet argument n’est pas pertinent. Même à considérer que le trouble ne serait
apparu, pour la première fois, que lors de l’examen litigieux, il appartenait, selon la
jurisprudence, à un médecin de constater immédiatement la maladie grave et soudaine qui
permette à l’évidence de conclure à l’existence d’un lien de causalité avec l’échec à
l’examen. Or, aucun document médical ne mentionne que le praticien a pu faire un constat,
immédiat, de la maladie. L’interprétation que fait le recourant des propos du professeur
F______ pour conforter sa position d’absence de symptômes pendant l’examen, est
contestable. La position du professeur tendrait plutôt à démontrer l’absence d’une réelle
crise de panique pendant l’examen puisque l’examinateur a précisé que l’étudiant « ne
présentait aucun signe de stress excessif, s’exprimait de façon fluide et parfaitement



compréhensible ». Il « semblait avoir tous ses moyens et ne m’a pas paru plus stressé que
les autres candidats ».

Sans remettre en cause la gravité de la situation du recourant, tant médicale
qu’universitaire, ces circonstances, invoquées tardivement, ne peuvent être considérées
comme une situation exceptionnelle, conformément aux exemples retenus par la
jurisprudence.

Le recourant ne peut dès lors être mis au bénéfice de circonstances exceptionnelles
justifiant une dérogation. En refusant cette dernière, le doyen n’a pas mésusé de son pouvoir
d’appréciation et a donc, à juste titre, rejeté l'opposition. 9)

Le recourant se plaint d’une violation de l’art. 7 LU, selon lequel l’université organise ses
procédures et son fonctionnement de manière à garantir les principes de respect de la
personne, de transparence, d’équité et d’impartialité. Elle met en place des voies de
médiation, de plainte et de recours.

a. Selon l’étudiant, en faisant passer des examens « en blanc », à plusieurs reprises, les
professeurs perdent toute impartialité lors de l’examen oral. Ces derniers auraient ainsi une
opinion préétablie des compétences d’analyse du candidat. Cette pratique violerait l’art. 7
LU.
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b. Le grief de l’étudiant ne résiste pas à l’examen. Cette pratique est manifestement établie
et connue de tous les étudiants. Elle se veut au bénéfice de ceux-ci. L’étudiant a le choix
d’exploiter, ou non, cette opportunité offerte par les professeurs. Il apparaît aujourd’hui
malvenu que le recourant s’en plaigne, ce d’autant plus qu’il a pu largement en profiter,
notamment sous l’égide du professeur B______. De surcroît, l’art. 14 al. 1 RE 2012 prévoit
que l’évaluateur est en principe la personne qui a dispensé l’enseignement dans le cadre
duquel le candidat est interrogé. Lui aussi connaît l’étudiant, soit parce que celui-ci est
intervenu, ou non, pendant l’année, a souhaité poser des questions ou a manifesté son intérêt
pour la matière.

Le grief est infondé. 10) Le recourant se plaint d’une violation de l’art. 15 al. 1 let. d LPA
selon lequel les membres des autorités administratives appelés à rendre ou à préparer une
décision doivent se récuser s’il existe des circonstances de nature à faire suspecter leur
partialité.

a. Selon l’étudiant, en acceptant de passer l’examen « en blanc » devant le professeur
C______, le recourant ne s’attendait pas à un comportement tel que celui qu’a adopté
l’intéressé. Il ne faisait, selon le recourant, aucun doute que, suite à l’examen « en blanc »,
le professeur C______ nourrissait des préjugés sur les compétences d’analyse de l’étudiant.
Le professeur aurait dû se récuser lorsqu’il a eu connaissance du fait qu’il serait le juré de
l’examen concerné, étant rappelé que, selon la jurisprudence, un risque plausible que le
professeur nourrisse des préjugés à l’encontre de l’étudiant suffit à établir la partialité d’un
membre de l’autorité.

b. Selon un principe général, exprimé en droit administratif genevois à l’art. 15 al. 3 LPA, la
partie qui a connaissance d’un motif de récusation doit l’invoquer aussitôt, sous peine d’être
déchue du droit de s’en prévaloir ultérieurement (ATF 139 III 120 consid. 3.2.1 p. 124 ; 138
I 1 consid. 2.2 p. 4). En effet, il est contraire aux règles de la bonne foi de garder en réserve
le moyen tiré de la composition irrégulière de l’autorité pour ne l’invoquer qu’en cas



d’issue défavorable de la procédure (ATF 136 III 605 consid. 3.2.2 p. 609). Le moment de
la connaissance du motif de récusation peut se décomposer en deux temps : il faut, d'une
part, connaître l'identité de la personne récusable et savoir qu'elle sera appelée à participer à
la procédure et, d'autre part, connaître l'origine du possible biais (ATA/58/2014 du 4 février
2014 consid. 6b ; ATA/535/2012 du 21 août 2012 consid. 4c).

c. En l’espèce, en ne soulevant cet argument que dans l’opposition faite le 4 août 2014
contre la décision d’élimination du 23 juin 2014, le recourant est forclos à s’en prévaloir. Il
aurait dû invoquer le motif de récusation soit immédiatement au moment de l’examen, soit
immédiatement à la sortie de celui-
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d’élimination, avant de se prévaloir de ce moyen.

En n’invoquant pas immédiatement cet argument, le recourant prouve que le professeur
C______ n’avait pas non plus à considérer qu’il aurait dû se récuser, puisqu’en fonction du
résultat, l’étudiant était manifestement prêt à accepter le professeur concerné en qualité de
juré.

Le grief est infondé. 11) Le recourant se plaint d’une violation du principe de l’égalité de
traitement.

a. Selon le recourant, tout étudiant qui se présente à un examen s’attend à être face aux
mêmes difficultés qu’un autre étudiant durant l’examen. Le fait pour un étudiant d’être
examiné par un professeur devant lequel il a passé un ou plusieurs examens s’avère être un
avantage ou un désavantage face à d’autres étudiants qui, par hypothèse, n’auraient pas
passé d’examens « en blanc ». Ce n’était pas la pratique des examens « en blanc » qui était
remise en cause, mais le fait que les professeurs qui faisaient passer lesdits examens soient
par la suite examinateurs lors des examens des étudiants avec lesquels ils ont ainsi travaillé.
Surpris par la présence du professeur C______ et déstabilisé par celui-ci, l’étudiant avait
fait une crise de panique durant la phase de préparation de l’examen. Il s’était ainsi retrouvé
face à deux difficultés supplémentaires auxquelles les autres étudiants n’avaient pas à faire
face.

b. Une décision viole le principe de l’égalité de traitement garanti par l’art. 8 Cst.
lorsqu’elle établit des distinctions juridiques qui ne se justifient par aucun motif raisonnable
au regard de la situation de fait à réglementer ou qu’elle omet de faire des distinctions qui
s’imposent au vu des circonstances, c’est-à-dire lorsque ce qui est semblable n’est pas traité
de manière identique et ce qui est dissemblable ne l’est pas de manière différente (ATF 138
V 176 consid. 8.2 p. 183 ; 134 I 23 consid. 9.1 p. 42 ; 131 I 1 consid. 4.2 p. 6 s).

c. En l’espèce, l’étudiant avait le choix de passer, ou non, des examens « en blanc ». Il en
connaissait la pratique et les modalités. Les situations n’étant pas comparables, il ne peut
être retenu une violation du principe de l’égalité de traitement.

L’argument est infondé. 12) Le recourant fait grief à l’intimée de violer le principe de la
proportionnalité.

a. Selon l’étudiant, la faculté des lettres, en accord avec le recourant, aurait dû autoriser le
changement de département, compte tenu du fait que celui-ci s’est retrouvé face à un
examinateur qui nourrissait des préjugés à son encontre, que la
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chez le recourant, ce qui l’a empêché de fournir une analyse adéquate et qu’un certificat de
travail et diverses attestations prouvent les compétences d’analyse de l’intéressé. Le
changement de département aurait été une mesure moins incisive, compte tenu de la
situation. Suite à son exclusion, l’intéressé devait attendre trois ans avant de pouvoir se
réinscrire en lettres à l’université et ne pouvait reprendre d’études en lettres au sein d’une
autre université suisse avant plusieurs années. La décision litigieuse violait le principe de la
proportionnalité.

b. Le principe de la proportionnalité exige que les mesures mises en œuvre soient propres à
atteindre le but visé - règle de l'aptitude - et que celui-ci ne puisse être atteint par une
mesure moins contraignante - règle de la nécessité- ; il doit en outre y avoir un rapport
raisonnable entre ce but et les intérêts compromis - principe de la proportionnalité au sens
étroit -, impliquant une pesée des intérêts (ATF 140 I 218 consid. 6.7.1 p. 235 ; 134 I 221
consid. 3.3 p. 227 ; 132 I 49 consid. 7.2 p. 62 ; 130 I 65 consid. 3.5.1 p. 69 ; 128 II 292
consid. 5.1 p. 297 ; arrêts du Tribunal fédéral 1C_223/2014, 1C_225/2014 et 1C_289/2014
du 15 janvier 2015 consid. 4.4). Il commande que la mesure étatique soit nécessaire et apte
à atteindre le but prévu et qu'elle soit raisonnable pour la personne concernée (ATF 140 I
257 consid. 6.3.1 p. 267-268 ; 140 II 194 consid. 5.8.2 p. 199 ; arrêts du Tribunal fédéral
8D_1/2014 du 4 février 2015 consid. 5.3.2 et 8D_2/2014 du 4 février 2015 consid. 6.3.2).

c. En l’espèce, l’élimination de la faculté résulte du règlement d’études applicable à la
situation du recourant. Ne pas prononcer l’exclusion créerait une violation du principe de la
légalité et de l’égalité de traitement. L’autorité concernée n’a en espèce aucun pouvoir
d’appréciation.

Le grief est infondé. 13) Tant l’intérêt public que l’intérêt privé du recourant
commanderaient l’annulation de la note litigieuse.

a. Selon le recourant, l’intérêt public à ce que seuls les étudiants ayant démontré, lors d’un
examen, qu’ils possédaient des compétences d’analyse suffisantes ne soient pas éliminés de
la faculté ne saurait l’emporter sur son intérêt privé à pouvoir passer son examen sans avoir
à faire face à des difficultés supplémentaires. Tant l’intérêt public que son intérêt privé
commandent que la note obtenue à l’examen d’analyse et d’interprétation soit annulée et
que l’intéressé ne soit pas éliminé de la faculté des lettres.

b. Contrairement à ce qu’indique le recourant, l’intérêt public que seuls les étudiants ayant
réussi les examens, conformément au règlement, obtiennent leur maîtrise, prime sur
l’intérêt privé du recourant à pouvoir repasser, une quatrième fois, l’examen jugé par trois
fois insuffisant par différents examinateurs.
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Le grief est infondé. 14) Le recourant fait grief à la décision d’être arbitraire.

a. Selon l’étudiant, la faculté avait délibérément choisi de soutenir un professeur sans tenir
compte d’un avis médical, qui permettait d’établir que le recourant n’était pas dans de
bonnes conditions physiques et psychologiques durant son examen. La faculté estimait ainsi
que la réputation d’un professeur avait plus de valeur que l’avenir professionnel d’un
étudiant et tolérait manifestement qu’un professeur puisse tenir des propos vexatoires et
infamants à l’égard de celui-ci. L’élimination du recourant était insoutenable, compte tenu
des nombreuses années d’études déjà effectuées. Ses compétences d’analyse avaient été



jugées satisfaisantes par un professeur de lettres au sein du collège dans lequel le recourant
enseignait. Il était choquant que la faculté ait attendu du recourant qu’il puisse faire face à
un professeur partial et réussir son examen, notamment au vu des propos tenus par ce
dernier lors de l’examen « en blanc ». Cela était d’autant plus critiquable qu’il s’agissait de
la parole de l’étudiant contre celle du professeur. Celui-ci avait d’ailleurs soutenu des faits
erronés, à savoir que l’étudiant aurait suivi une thérapie depuis plusieurs mois. La fausseté
de ces allégations aurait dû instiller un doute quant à son impartialité.

b. Une décision est arbitraire au sens de l'art. 9 Cst. lorsqu’elle viole gravement une norme
ou un principe juridique indiscuté ou lorsqu’elle heurte de manière choquante le sentiment
de la justice et de l’équité (ATF 138 I 49 consid. 7.1 p. 51 et les arrêts cités). A cet égard, le
Tribunal fédéral ne s’écarte de la solution retenue par l’autorité cantonale de dernière
instance que lorsque celle-ci est manifestement insoutenable, qu’elle se trouve en
contradiction claire avec la situation de fait, si elle a été adoptée sans motif objectif ou en
violation d’un droit certain (ATF 136 III 552 consid. 4.2 p. 560 ; 132 III 209 consid. 2.1 p.
211 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_227/2012 du 11 avril 2012). L’arbitraire ne résulte pas
du seul fait qu’une autre solution pourrait entrer en considération ou même qu’elle serait
préférable. Pour qu’une décision soit annulée pour cause d’arbitraire, il ne suffit pas que la
motivation formulée soit insoutenable, il faut encore que la décision apparaisse arbitraire
dans son résultat (ATF 138 III 378 consid. 6.1 p. 380 ; 138 I 49 consid. 7.1 p. 51 ; 137 I 1
consid. 2.4 p. 5 ; 136 I 316 consid. 2.2.2 p. 318 ; 134 II 124 consid. 4.1 p. 133 et les arrêts
cités). Appelée à examiner le caractère arbitraire d’une décision, la chambre de céans suit le
raisonnement du Tribunal fédéral en la matière (ATA/661/2012 du 25 septembre 2012
consid. 5 et les arrêts cités).

c. En l’espèce, la décision prise par la faculté, en application du règlement, ne heurte pas de
manière choquante le sentiment de justice et de l’équité, quand bien même le désarroi du
recourant est compréhensible. S’il est vrai que le résultat est sévère, puisque le recourant se
voit éliminé de la faculté, alors que la totalité des autres exigences avait été dûment remplie
par celui-ci depuis 2012, il ne peut être
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concerné, que la décision serait arbitraire. Le professeur C______ a, dans une longue
explication du 4 septembre 2014, contesté point par point les accusations dont il faisait
l’objet. Le professeur F______ a, de même, dûment détaillé le déroulement de l’examen
litigieux, affirmant que le professeur C______ n’avait pas prononcé un mot durant
l’examen, s’en tenant scrupuleusement à son rôle de juré, et n’avait pas été examinateur lors
des deux précédentes tentatives. De même, le professeur B______, pourtant très soutenant à
l’égard de M. A______, notamment dans le cadre d’une lettre manuscrite immédiate après
les résultats, a indiqué le 21 juin 2014 au professeur F______ : « je ne doute pas qu’il ait
raté son oral. Je connais ta sûreté de jugement et celle de C______ ». Les trois avis des
professeurs ont été cautionnés par le professeur G______, directeur du département. En
conséquence, la décision ne peut être qualifiée d’arbitraire. 15) Le recours sera donc rejeté.

Un émolument de CHF 400.- sera mis à charge du recourant, qui succombe (art. 87 al. 1
LPA), celui-ci n’ayant pas allégué qu’il serait exempté du paiement des taxes universitaires
(art. 11 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du
30 juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03). Aucune indemnité de procédure ne lui sera allouée, pas
plus qu'à l'université, qui dispose d'un service juridique compétent pour traiter ce type de
procédure (art. 87 al. 2 LPA).
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